
CDG 29 – avril 2008 Carrières territoriales TEC 4 

RECRUTEMENT : 
Concours sur épreuves par spécialités (CDG au 01/01/04) 
Ou 
Accès par promotion interne (a), après examen 
professionnel (CDG),  ouvert aux fonctionnaires 
relevant des cadres d’emplois des : 
1) contrôleurs de travaux justifiant au 1er janvier de 
l’année de l’examen d’au moins 5 ans de services 
effectifs accomplis dans le cadre d’emplois des 
contrôleurs de travaux. 
2) agents de maîtrise territoriaux et adjoints 
techniques titulaires du grade d’adjoint technique 
principal 2ème classe ou principal de 1ère classe ayant 
40 ans au moins au 1er janvier de l’année de l’examen, 
et 10 ans de services effectifs, à la même date, 
accomplis dans les cadres d’emplois des adjoints 
techniques territoriaux ou des agents de maîtrise 
territoriaux en position d’activité ou de détachement 

a) les recrutements par cette voie sont limités à 1 pour 2 recrutements 
par d’autres voies (mesure dérogatoire jusqu’au 30/11/2011). 

 
 

 

Conditions d’avancement : 
Examen professionnel (CDG) 
ou 3 ans de services effectifs  
dans le grade de technicien supérieur 
principal 
 

Conditions d’avancement :  
6 ans de services effectifs dans le 
grade de technicien supérieur +  
6 mois d’ancienneté dans le 7ème 
échelon + examen professionnel 
(CDG au 01/01/04) 
 

 
Conditions d’avancement  :  
1 an de services effectifs au 5ème 
échelon du grade de technicien 
supérieur 
 

CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS SUPERIEURS TERRITORIAUX (catégorie B) 
Statut particulier : décret n° 95-29 du 10 janvier 1995 modifié 

 
 

 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Technicien supérieur chef 

 
Technicien supérieur 

       1       2      3      4      5      6     7       8    
IB     422   451  477  505  535  566  597  638 
IM    375   396  415  435  456  479  503  534   
 
MINI 1a6m1a6m 1a9m 2a6m 2a9m2a9m 3a9m   - 
MAXI 2a6m2a6m 2a3m 3a6m 3a3m3a3m 4a3m   - 

Technicien supérieur 
principal 

       1       2      3      4      5      6      7      8    
IB     391   418  441  470  499  530  561  593   
IM    357   371  388  411  430  454  475  500   
 
MINI 1a6m1a6m 1a6m 1a6m 2a9m2a9m 3a6m   - 
MAXI 1a6m2a6m 2a6m 2a6m 3a3m3a3m 4a6m   - 

         1      2     3      4      5      6       7       8      9      10     11    12     13     
IB      322  336  347  362  380  396   413  431  450    472   497  524  558      
IM     308  318  325  336  350  360   369  381  395    412   428  449  473    
 
MINI 1a 1a6m 1a6m1a6m1a6m1a6m2a6m2a6m2a6m2a6m2a6m 3a    -
MAXI1a 1a6m1a6m1a6m1a6m  2a    3a      3a    3a     3a     3a      4a    - 


